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Réponses aux contributions du public 
 

11/06/2025 – Contribution n°6 - Registre papier – 
Mme Nadine JEUDY / Association ENVIEMUR 
 
Le présent document répond aux avis et questions émis par Madame Nadine JEUDY, association 
ENVIEMUR, rédigés de manière manuscrite sur le registre papier et mis en ligne sur le registre 
dématérialisé (contribution n°6). 
 
Pour faciliter la lecture, les points évoqués dans cette contribution sont repris textuellement 
avant chaque élément de réponse apporté par ÉVONÉO. 
 
« Nous souhaitons connaître la nature des résidus toxiques contenus dans les mâchefers. 
Les cendres concentrent des polluants présents dans les déchets incinérés et évaluer leur 
dangerosité. » 
 
Les mâchefers sont considérés comme des déchets non dangereux. 
Il convient de bien les distinguer des Résidus d’Epuration des Fumées d’Incinération des Ordures 
Ménagères (REFIOM), qui sont des déchets dangereux pulvérulents issus du traitement des 
fumées. Les REFIOM sont envoyés directement depuis l’UVE vers des filières de traitement 
spécialisées réglementairement autorisées. L’IME n’est pas concernée par ces déchets.  
 
Les mâchefers pris en charge sur le site de Muret constituent la part non combustible des 
déchets issus de l’incinération des déchets ménagers. Ils représentent environ 10 % du volume 
des ordures ménagères incinérées et un quart de leur poids. A la sortie du four, les mâchefers 
sont composés de verre, silice, alumine, calcaire, chaux, métaux ferreux et non ferreux, sels, eau 
et de composés organiques. 
 
Un Arrêté Ministériel, datant du 18 novembre 2011, précise la réglementation relative au 
recyclage en technique routière des mâchefers d'incinération de déchets non dangereux. Aussi, 
de nombreuses analyses liées au classement environnemental des lots de mâchefers, sont 
effectuées systématiquement sur chaque lot de mâchefers. 
 
 
« La filière est subventionnée à quel taux ? 
« Mes impôts : taxe sur les ordures, l’incinération, le traitement » 
 
Le recyclage et le traitement des mâchefers ne sont pas des activités subventionnées par l’État. 
 
Le traitement des déchets a un coût pour chaque habitant lié aux investissements nécessaires 
pour ce traitement et les frais d’exploitation. Il est supporté par une partie de la taxe sur les 
ordures ménagères. L’IME permet de diminuer ce coût grâce à la réutilisation du mâchefer en 
remplacement de grave naturelle. 
 
Aucune subvention de l’état n’est accordée pour ce projet.


